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  CALUIRE-ET-CUIRE    
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés  

(Art. R.123-2 4° du code de l’urbanisme) 
 

PLU – Projet de modification n° 6 – Dossier d’enquête publique 

Conséquence : Inscription d'un "terrain urbain cultivé" sur une partie de la parcelle AT 31 
située impasse des Lentes, en lieu et place d'une protection "espace 
végétalisé à mettre en valeur".  

SECTEURS D’EQUIPEMENTS ET DE LOISIRS 

 Point 56 
 

Objectif : Prendre en compte le patrimoine foncier actuel de l'hôpital de la Croix Rousse et 
ses besoins futurs d'extension. 

Conséquence : Réduction de l'emplacement réservé n°7 pour équipement et maintien 
uniquement sur les parcelles BE 199 et BE 394 rue Coste (Hôpital de la 
Croix Rousse). 

EQUIPEMENTS (EN DIFFUS) ET VOIRIE 

 Point 47 
 

Objectif : Rectifier l'alignement du chemin de Crépieux à hauteur de la parcelle AT 451, 
située en avancée sur le domaine public. 

Conséquence : Inscription d'un emplacement réservé de voirie n°61 sur le chemin de 
Crépieux sur la parcelle AT 451. 

CORRECTION D’ERREURS MATERIELLES 

 Point 30 
 

Objectif : Mettre en adéquation le tracé de l'alignement commercial et l'implantation des 
constructions existantes (implantation en demi-cercle). 

Conséquence : Modification de l'alignement commercial au droit de l'immeuble situé du 
15 au 25 rue Jean Moulin. 
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Rapport de présentation

> �Les caractéristiques urbaines dominantes de la rue doivent être prises 
en compte par les futures constructions.

Un zonage UA1a répond à ces objectifs. Il 
est affecté de hauteurs graphiques de 12 
et 18 m.

> �Les caractéristiques urbaines dominantes du secteur doivent être 
prises en compte par les futures constructions.

> Protéger le caractère non bâti  des cœurs d’îlot.

Un zonage UA1a-p affecté d’une hauteur de 
12 m répond à ces objectifs.

> �Permettre le développement dans le respect des caractéristiques 
urbaines.

Un zonage UA1-p avec une hauteur de 12 m 
est affecté de part et d’autre de la place du 
Vernay. Deux zonages, UD2b-p et UC2b-p, 
sont inscrits sur le secteur «Belle-époque». 
Une marge de recul rue Général de Gaulle, 
entre l’allée des Cèdres et le chemin du 
Charroi, permettra, en cas de mutation, 
l’aménagement d’un espace public à la 
hauteur du chemin Jean Petit.

9
OAQS

X
OAQS voir les «orientations d’aménagement» relatives à des quartiers ou secteurs
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> �Permettre le développement dans le respect des caractéristiques 
patrimoniales et urbaines.

Un zonage UA3-p avec une hauteur de 10 m 
correspond au tissu existant.

> Assurer la gestion et la préservation de la qualité de ces secteurs. Un zonage UB2 répond à cet objectif.

> Assurer la gestion et la préservation de la qualité de ces secteurs. Un zonage UB2 répond à cet objectif.

9
OAQS

X
OAQS voir les «orientations d’aménagement» relatives à des quartiers ou secteurs
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> �Permettre des évolutions en fonction des projets de gestion et de 
développement des équipements.

Ce centre est inscrit en USP.

> �Prendre en compte les contraintes fonctionnelles et techniques de 
l’hôpital.

> Favoriser l’insertion des équipements dans le tissu urbain.
> �Prendre en compte les liens existants avec le 4e arrondissement de 

Lyon, l’augmentation des déplacements liés au développement de 
l’Hôpital et de la clinique de l’Infirmerie Protestante.

Le zonage USP est appliqué sur l’ensemble 
de ces tènements hospitaliers.

Au cæur du site, un emplacement réservé est 
prévu pour finaliser le projet d’extension.

> �Permettre des évolutions en fonction des projets de gestion et de 
développement des équipements.

> �Permettre l’aménagement d’une aire d’accueil pour les gens du 
voyage.

Le zonage USP permet la gestion de ces 
équipements.

Un emplacement réservé est inscrit sur 
l’emprise de la future aire d’accueil des 
gens du voyage.
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Constat  _________________________________________

Trois entités patrimoniales porteuses de problématiques spécifiques 

Le hameau du Charroi :  
trace de l’histoire rurale
Aggloméré sur d’anciennes parcelles 
agricoles et desservi par le chemin 
de la Combe, le hameau du Charroi 

développe une structure vernaculaire. On observe une subtile 
relation entre plein et vide, formulant un espace public très 
caractéristique. Les rues, impasses, étranglements et venelles sont 
délimités par de hauts murs, corps de fermes ou pignons.

Typologie « village rue »  
le long de l’avenue Charles De 
Gaulle
Avenue Général de Gaulle, la continuité 
du front de rue est très homogène tout 
en laissant apparaître quelques dents 
creuses. Dans le parcellaire étroit et 

lanièré, le bâti a été édifié à l’alignement. L’accessibilité en 
cœur de parcelles se fait par des porches couverts, des venelles. 
Constitués par des jardins ou potagers, les cœurs de parcelles 
sont progressivement occupés par des activités artisanales. 
Aujourd’hui se pose la question de leur évolution.

Le lotissement Belle-Epoque :  
une entrée de quartier 
qualitative
Ce lotissement d’entre deux-guerre 
propose une forme d’habitat individuel 
intéressante. Le long de l’avenue 
Ch. De Gaulle, le jeu des perrons, 
plantations et murs à l’avant des 

maisons produit  une ambiance urbaine et un rapport à l’espace 
public de qualité.

Objectifs  ________________________________________

Permettre un développement résidentiel porteur de qualité et 
respectueux des caractéristiques patrimoniales.

Quartier du Vernay9
OAQS

Objectif

Principes d’aménagement
Encadrer l’évolution du bâti dans le respect 
des caractéristiques patrimoniales des tissus 
(volumes bâtis, structure parcellaire et viaire 
précédemment décrits).

Le hameau du Charroi :  
trace de l’histoire rurale
•	Construire avec « prudence » en respectant 

l’échelle du bâti et son rapport à l’espace 
public.

Le long de l’av. Ch. De Gaulle
•	Rechercher une qualité résidentielle 

permise par les profondeurs de parcelles
•	Conserver les accès piétons directs vers 

l’av. Ch. De Gaulle en s’appuyant sur le 
système de porches et venelles existant.

Le lotissement Belle-Epoque :  
une entrée de quartier qualitative
•	Encadrer l’évolution du bâti dans le respect 

des caractéristiques préexistantes : retrait 
de l’alignement, front bâti aéré, ambiance 
végétale.

Quartier du Vernay – Caluire 
Proposition inscription OAQS Modif 6 

Constat
3 entités patrimoniales porteuses de problématiques 
spécifiques  

Le hameau du Charroi : trace de l’histoire rurale 

Aggloméré sur d’anciennes parcelles agricoles et desservi par le 
chemin de la Combe, le hameau du Charroi développe une 
structure vernaculaire. On observe une subtile relation entre 
plein et vide, formulant un espace public très caractéristique. Les 
rues, impasses, étranglements et venelles sont délimités par de 
hauts murs, corps de fermes ou pignons. 

Typologie « village rue » le long de l’av. Ch. De Gaulle

Avenue Général de Gaulle, la continuité du front de rue est très 
homogène tout en laissant apparaître quelques dents creuses. 
Dans le parcellaire étroit et lanièré, le bâti a été édifié à 
l’alignement. L’accessibilité en cœur de parcelles se fait par des 
porches couverts, des venelles. Constitués par des jardins ou 
potagers, les cœurs de parcelles sont progressivement 
occupés par des activités artisanales. Aujourd’hui se pose 
la question de leur évolution.

Le lotissement Belle-Epoque : une entrée de quartier qualitative

Ce lotissement d’entre deux-guerre propose une forme d’habitat 
individuel intéressante. Le long de l’avenue Ch. De Gaulle, le jeu 
des perrons, plantations et murs à l’avant des maisons produit  
une ambiance urbaine et un rapport à l’espace public de 
qualité.
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